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ANNEXE FINANCIERE 
A LA CONVENTION RELATIVE A L’INSTRUCTION  

DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A L’OCCUPATION DES SOLS 
ET ACTES RELATIFS AUX ENSEIGNES 

(pour toutes les communes hors ville de VANNES) 
 
 

Préambule : 
 
La présente annexe a vocation à préciser les conditions dans lesquelles les communes remboursent à 
GMVA les charges liées à l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’ADS par le service 
instructeur de Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération. Elle prend effet au 01/01/2026.  
 

I – Coût ADS hors services facultatifs (enseignes, LPM) 
 
A – Calcul du « nombre d’actes pondérés » 
Tous les types d’actes à traiter ne présentant pas le même niveau de complexité et donc la même 
charge de travail unitaire. Chaque type d’acte est donc pondéré par rapport à un acte de référence 
de valeur 1. 
 
Les coefficients de pondération appliqués sont les suivants : 
 

Type d’acte Coefficient  

Permis de construire 1,00 

DP travaux 0.55 

PA 1.20 

CUa 0.15 

CUb 0.40 

PD 0.80 

AT (CCH) 0.80 

 
L’application à chaque type d’acte de ce coefficient permet de calculer un nombre d’actes pondérés : 
Nb d’actes pondérés = nb d’actes par type x coefficient de pondération 
 
 
 
B – Calcul du coût et modalités de paiement 
 

1) Calcul du coût 
 
Le coût du service à répercuter intègre (hors prestations accueil et enseignes) les charges suivantes : 

- charges de personnel 
- charges de fonctionnement direct 
- charges des fonctions support  
- Charges locatives (fluides, entretien…) 

 
Sur la base des coûts de l’année 2024 et du nombre d’actes traités sur cette année de référence, est 
établie une grille tarifaire de référence, applicable en 2026. 
  



 
 

 
 
 
Cette grille fera l’objet d’une revalorisation annuelle calculée sur la base de l’indice de production 
des services français aux entreprises françaises (BtoB) – A21 NZ – activités de services administratifs 
et de soutien.  
 
L’indice pris en référence est : 2024 – T4 – valeur : 112.4 
 

2) Modalités de facturation 
 
La facturation sera établie en janvier de N+1 sur la base du nombre d’actes instruits par période de 
12 mois (entre le 01/12/(n-1) et le 30/11/(n)) 
Pour l’année 2026, la facturation interviendra en janvier 2027, pour la période du 01/01/2026 au 
30/11/2026. 
 

II – Autres éléments facturables 
 
A – Coût à l’acte pour les dossiers d’enseigne 
 
Le coût de l’instruction est fixé à 102€ / dossier pris en charge par le service ADS. Ce montant est 
revalorisé de 2% par an. 
 
B – Remboursement des frais d’envoi de courrier (lettre de 1er mois) 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 423-1 du code de l’urbanisme, le maire peut déléguer 
sa signature aux agents chargés de l’instruction des demandes s’agissant des lettres dites « de premier 
mois ». 
Dans ce cas, les frais d’envoi des courriers en question seront facturés à la commune sollicitant cette 
fonctionnalité au réel.  
 
Pour rappel, lesdits courriers doivent être adressés aux demandeurs en recommandé avec accusé de 
réception ou par recommandé électronique.  
 
Ce remboursement fera l’objet d’une ligne spécifique sur la facture.  
 
C – Prestation complémentaire SIG 
 
En cas d’élaboration, révision, modification ou mise à jour du document d’urbanisme de la commune 
nécessitant la mise à jour des données PLU SIG, une prestation d’un montant de 500 € TTC sera 
facturée à la commune en vue de : 
 

- La mise à disposition des données PLU conformes et du cadastre aux bureaux d’études ou 

aux communes au démarrage de chaque nouvelle évolution du document d’urbanisme 

              

                                                

                                                  

                                             

                                                    

                                                    

                                                   

                                             



- Le contrôle de conformité du format SIG standard CNIG  

- Le contrôle de cohérence des données PLU SIG (par rapport aux documents graphiques et 

PDF) 

- Eventuellement, l’aide à la mise en ligne sur le Géoportail de l’Urbanisme (Télé-

versement et publication)  

- La mise à disposition à tout moment pour les communes et les bureaux d’études désignés 

par elles des fichiers SIG PLU et du cadastre 

- L’assistance pour la correction d’erreurs mineures au cours de la vie du document (y 

compris en cas de remaniement cadastral) ; 

Ce paiement fera l’objet d’une ligne spécifique sur la facture. 
 
 
 
Fait à Vannes, le  
 
 
Le Président de GMVA   le Maire de la    Le Président de QC 
     commune de     
  
 

 


